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Procès verbal du Comité Directeur 
25 et 26 janvier 2008 - Hôtel Kyriad La Villette 

   5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 

Le Secrétariat Général 

 

Diffusion : Membres du Comité Directeur, 
Membres d’Honneur, Ligues Régionales, 
Direction Technique Nationale, Cadres 
Techniques, Direction Administrative, Siège 
Fédéral, 100% Badminton 

Le présent procès-verbal a été adopté au cours de la séance du  
15 mars 2008. 

Présents : J.-F. Aninat, H. Bussolino, D. Beuvelot, E. Canal, P. Chatellier, 
I. Chusseau, J. Devesa, J.-P. Didier, M. Godin, B. Lafitte, O. Place, C. Privat, 
P. Siat, P.-A. Tramier, P. Vayssière, J.-J. Richart, R. Mifsud 

Excusé(e)s : B. Beaufils, J.-L. Kehlhoffner, M.-C. Leroy, P.-E. Panier, 
B. Ressouche, T. Poulain, P. Chevereau, E. Maton, G. Cavert, S. Poilblanc, 
D. Viseur, M. Deschamp 

Siège fédéral : A. Lemoine, J.-M. Pocholle, T. Mardargent, M. Cadet, 
A. Dabrowski, C. Arribe 
 
Invités : R. Hermier 

Ordre du Jour 

1. Adoption du procès-verbal des 14 et 15 décembre 2007 .........................J.-F. Aninat 
2. Informations du Président ....................................................................P.-A. Tramier 
3. Informations du DTN ...........................................................................J.-M. Pocholle 
4. Ecole Française de Badminton ..............................................................J.-F. Aninat 
5. Point sur les Internationaux de France de Badminton ............................P. Siat 
6. Etat d’avancement du projet fédéral .....................................................P.-A. Tramier 
7. Exercice comptable 2007, Budget 2008..................................................H. Bussolino 
8. Point sur l’affiliation-licenciation 2007/2008............................................H. .Bussolino 
9. Logiciel de gestion des tournois .............................................................D. Beuvelot 
10. Questions diverses 
 - Championnat de France Jeunes 2009 
 - Date et lieu de l’assemblée générale élective 
 - Déplacement des membres du Comité Directeur aux Championnats de France 
 
 

La séance commence à 9h15. 
Nbre de votants : 16 votants 
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1. Adoption du procès-verbal du Comité Directeur du 15 décembre 2007 

Vote n°1 : Adoption du procès-verbal du Comité Directeur du 
15 décembre 2007 
Nbre de votants : 15 / 15 pour. 
>>> Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

2. Informations du Président 

 
Le Président présente ses vœux aux membres du Comité Directeur et souhaite la bienvenue à 
Catherine Arribe, Chargée du développement, qui assistera aux réunions du Comité Directeur. 
 
Le Président informe les membres du Comité Directeur : 

 
• des problèmes de gouvernance de la BWF. Une motion de défiance a été 

déposée à l’encontre du Président de la fédération internationale. Une 
assemblée générale élective est programmée à Kuala Lumpur le 29 février 
prochain ; 

• de sa réunion à l'Elysée avec Mme Dion, conseillère chargée des sports de 
M. Sarkozy, le 11 janvier dernier ; 

• du lancement de la Fondation du Badminton en Corée le 26 janvier 2008 ; 
• de la présentation de la convention d'objectifs au ministère avant la fin 

mai. 
 

3. Informations du DTN 

Jean-Marc Pocholle informe le Comité Directeur : 
 

o du positionnement actuel de nos représentants quant à la qualification 
olympique : 

• Simon Maunoury 61ème, Erwin Kehlhoffner 62ème, 
Brice Leverdez, 79ème sont toujours dans la course 
à la qualification ; 

• Stoyanov/Eymard 25ème, Eymard/Rahmawaty 
29ème, s’éloignent sensiblement des possibilités de 
qualification ; 

• Hongyan Pi 5ème, déjà qualifiée, demeure sur un 
objectif de tête de série ¾ ; 

o des travaux en cours sur l'évolution de l’architecture fédérale des formations ; 

o des orientations techniques nationales : dispositifs et programmes sportifs 
fédéraux jeunes (minibad, poussins, benjamins) ; 

o de la situation de Mathias Quéré, d’Alexandre Françoise et d’Erwin 
Kehlhoffner : 

• M. Quéré quitte l’INSEP et « stoppe » son projet 
de haut niveau ; 

• E. Kehlhoffner quitte l’INSEP mais poursuit son 
projet olympique en s'entraînant en province et 
reste disponible pour l’équipe de France ; 
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• A. Françoise quitte l’INSEP et retourne chez lui.  

o de l'attribution de 2 postes au concours 2008 du professorat de sport "CTS 
externe" ; 

o du problème de certaines rencontres de la journée 6 du championnat 
Interclubs national, chevauchant le déplacement des équipes de France aux 
championnats d’Europe par équipes se déroulant aux Pays Bas ; 

o de la nomination d’Isabelle Jobard en qualité de juge-arbitre aux Jeux 
Olympiques de Pékin ; 

o de la nomination d'Ernest Robinson en qualité de juge-arbitre lors des 
prochains championnats d’Europe à Herning (Danemark) ; 

o  des tableaux des championnats d’Europe par équipes masculine et féminine ; 

o des tableaux du championnat d'Europe par équipe mixte (Danemark, avril 
prochain), la France sera dans le groupe avec l'Angleterre, l'Islande et la 
République Tchèque. 

 

4. Ecole Française de Badminton 

J.-F. Aninat fait le bilan de la labellisation "Ecole Française de Badminton" sur la saison 
2006/2007, 429 clubs labellisés répartis ainsi : 178 avec une étoile, 223 avec 2 étoiles et 28 
avec 3 étoiles. 
 
Ce bilan fait apparaître une progression de 30,80 % de clubs labellisés par rapport à la saison 
précédente. 152 nouveaux clubs ont rejoint le dispositif. 
 
Les points positifs : 

o saisie automatique de nombreux critères ; 

o interface de communication et de suivi ; 

o promotion de PassBad, module plume ; 

o augmentation du nombre de clubs labellisés. 

 

Les points négatifs : 

o problèmes informatiques et retard de la mise à disposition de l'applicatif ; 

o clôture de labellisation avec 3 mois de retard0. 

J.-F. Aninat présente les évolutions du dispositif de labellisation pour la saison 2007/2008 ainsi 
que le développement des outils à mettre en place pour la promotion du badminton auprès 
des plus jeunes. 

 

Vote n° 2 : Adoption des évolutions du dispositif de labellisation pour 
la saison 2007/2008 
Nombre de votants : 15 / 15 pour 
>>> Les évolutions du dispositif de labellisation pour la saison 2007/2008 
sont adoptées à l’unanimité. 

 

Vote n° 3 : Développement des outils pour la promotion du 
Badminton après des plus jeunes 
Nombre de votants : 15 / 15 pour 
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>>> Le développement des outils pour la promotion du badminton auprès 
des plus jeunes est adopté à l’unanimité. 

 

5. Point sur les Internationaux de France de Badminton (IFB) 

 
P. Siat informe les membres du Comité Directeur de l’avancement des réflexions menées par 
le Comité Stratégique sur l’avenir de cette compétition internationale. 
 
Les principes retenus par le Comité Stratégique sont les suivants : 

o ne pas se tromper de niveau de compétition ; 

o s’appuyer sur une agence de conseil en terme de prestataire ; 

o travailler dans une logique triennale ; 

o s’appuyer sur un chef de projet. 

 

Les objectifs induits sont de : 

o dynamiser en rassemblant toutes les énergies (salariés, élus, volontaires) ; 

o fédérer en faisant des IFB le levier de projet de développement ; 

o former en permettant le transfert de compétences. 

 

Le Comité Stratégique a aussi pour mission première de valider l’ensemble des décisions 
politiques, stratégiques et financières.  
 
Le prestataire ERC propose, dans cette logique triennale et eu égard aux principes et aux 
objectifs assignés aux IFB : 
 

o un chef de projet ; 

o un directeur de projet ; 

o la supervision par Etienne Thobois ; 

o la recherche de partenariat ; 

o la mise en place d’un véritable reporting. 

 

Le dispositif opérationnel mis en place, dès à présent, doit permettre d’anticiper l'organisation 
des Championnats du Monde en 2010, de faciliter des actions de développement et d’avoir 
une organisation plus encadrée et plus efficiente. 
 
Le Comité Stratégique est en phase avec le prestataire ERC et les modalités de collaboration 
seront formalisées très prochainement.  
 
Ainsi une description plus précise des circuits de décisions, de supervision, permettront de 
prendre en compte toutes les problématiques de la Fédération, d’impliquer réellement 
l’ensemble des acteurs et d’alerter sur tout dysfonctionnement qui pourrait survenir.  
 

6. Etat d’avancement du Projet Fédéral 

P.-A. Tramier informe les membres du Comité Directeur de l’avancement de ce dossier. La 
première phase relative à l’état des lieux est achevée. La deuxième phase, plus spécifique, 
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concernant la définition des valeurs de la Fédération est en cours de réalisation.  
 
Un document de travail sur les valeurs sera remis aux membres du Comité Directeur pour la 
prochaine session, les 14 et 15 mars prochains. 

7. Exercice comptable 2007 – Budget 2008 

H. Bussolino informe les membres du Comité Directeur que le résultat de l'exercice sera 
excédentaire. 
 
Une réunion avec les responsables de secteur pour le budget 2008 est programmée au 
vendredi 15 février prochain. 

8. Point sur l’affiliation-licenciation 2007/2008 

 H. Bussolino fait un point sur les statistiques des licences arrêtées au 31 décembre 2007. 
L'évolution, à ce jour, est positive.  
 
Elle informe les membres du Comité Directeur des probables suites juridiques intentées par un 
joueur non licencié à l'encontre de son président de club suite à une blessure au dos alors que 
celui-ci ne l'avait pas sciemment licencié. 
 
Devant cet état qui n'est pas exceptionnel et en raison des risques encourus, le Président 
souhaite aviser l’ensemble des clubs de l’évolution de leurs licenciés et de leur rappeler leurs 
obligations. Un même courrier sera envoyé aux Maires afin que ceux-ci aient une claire 
connaissance de la situation des clubs de leur commune. 

9. Logiciel de gestion de tournoi 

D. Beuvelot évoque la situation actuelle du parc informatique des logiciels de compétition 
(Badplus, BadIC, BadTour, BadNet). 
 
La problématique est soulevée sur l’évolution des logiciels fédéraux qui est limitée et, de ce 
fait, risquée. En effet, les solutions des logiciels bénévoles ne sont pas toujours pérennes car 
elles sont dépendantes des disponibilités des personnes qui les proposent et les maintiennent.  
 
Aussi, la Fédération doit être en mesure de pouvoir proposer aux licenciés un outil fiable 
facilitant la gestion des compétitions et la remontée des résultats. 
 
Plusieurs options sont avancées : 
 

o l’association Badnet a contacté la Fédération pour proposer une solution 
intégrée sur les compétitions de référence mais pas pour les tournois privés ; 

o la BWF a contractualisé avec la société Visual Reality pour utiliser Tournament 
Software pendant les SuperSeries ; 

o la société Matsport s’est également positionné pour réaliser une solution 
intégrée sur un marché naissant ; 

o d’autres partenaires, Stadline, Solstys, RBS, ont la capacité de réaliser une 
solution répondant à nos besoins. 

 

Des orientations doivent être arrêtées et des solutions préconisées afin de pérenniser le 
dispositif ou apporter, a minima, des améliorations pour garantir la saisie des résultats. Il 
convient de déterminer l’orientation que souhaite donner le Comité Directeur à ce projet : 
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o externalisation d’une solution déjà existante ; 

o réalisation d’un nouvel outil ; 

o labellisation des solutions en fonction d’un cahier des charges précis. 

 

Les membres du Comité Directeur sont unanimes sur la nécessité de proposer aux clubs un 
seul et unique logiciel.  

C. Privat intervient sur l’exigence de la qualité de formation des futurs utilisateurs. Le secteur 
compétitions souhaite être associé à ce projet. 

Une proposition détaillée sera présentée au prochain Comité Directeur. 

6. Questions diverses 

• Championnat de France Jeunes 2009 
 

C. Privat informe les membres du Comité Directeur de la candidature pour la phase finale du 
club de Villebon (Essonne) sous réserve de l'accord de la Ligue d'Ile-de-France. Quant aux 
phases qualificatives, plusieurs clubs sont en compétition : La Bassée, Béthune et Bourges.  
 

• Play-Off 2008 
 
Un appel à candidature a été lancé. 3 clubs ont répondu favorablement pour l’organisation de 
cette compétition. D. Beuvelot souligne le travail remarquable pour le montage des dossiers. 
Après étude de ces dossiers, la Commission Interclubs propose de retenir les candidatures de 
Limoges et de Vern-sur-Seiche. 
 

Vote n° 4 : La Commission Interclubs présente la candidature du 
club de Limoges, organisateur des Play Off 2008 
Nombre de votants : 15/ 12 pour Limoges, 1 pour Vern sur Seiche, 2 
abstentions. 
>>> La candidature du club de Limoges pour l’organisation du Play-Off 2008 
est adoptée. 

 
• Déplacement des membres du Comité Directeur aux Championnats de 

France 
 

Il est rappelé que les membres du Comité Directeur ont la possibilité, s'ils le souhaitent, de se 
déplacer sur les Championnats de France Jeunes et Seniors. 
 
P. Chatellier souhaite évoquer une demande des ligues des Dom-Tom afin que le représentant 
puisse détenir l’ensemble des pouvoirs des délégués de la ligue. Cette proposition sera 
examinée par le prochain Bureau fédéral et proposée au Comité Directeur. 
 
P.-A. Tramier félicite Raymond Hermier qui a été décoré de la Médaille d’Or de la Jeunesse et 
des Sports. 

 
Fin de la séance : 12h00 
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Club des Jeunes de Luneray 
Monsieur BERGERET Jean-Jacques 
7 rue d’Orimont 
76740 ST PIERRE LE VIEUX 

Saint Ouen, le 17 mars 2008 

> Commission fédérale d’appel 
> Ref. RR/ MC / n° 187 
> Objet : Notification de décision 

 

 

La commission fédérale d’appel de la Fédération Française de Badminton 
(FFBA) s’est réunie en session ordinaire le vendredi 22 février 2008. 

Etaient présents : Jean-Claude Arnou, Sandrine Flanet (secrétaire), Gérard 
Morel, Paul Vayssière et Richard Remaud (président). 

Etaient excusés : Antoine Khun-Weissenbacher, Bernard Lebreton, Jean-Louis 
Mordini et Christian Privat. 

Elle a eu à se prononcer sur 2 affaires. 

2008/002 – APPEL DU CLUB DE LUNERAY (76) DE LA DECISION RENDUE LE 27 
DECEMBRE 2007 PAR LA COMMISSION LITIGE DE PREMIERE INSTANCE DE LA 
FFBA SUR LA 2EME JOURNEE DE N1B DISPUTEE PAR LE CLUB DE LUNERAY LE 20 
OCTOBRE 2007. 

Assistait : M. Benoît Billaud, représentant le club de Luneray. 

Eléments de procédure : 

La commission nationale interclubs a sanctionné le 8 novembre 2007 le club 
de Luneray pour non respect du règlement interclubs de N1 lors de la journée 
2 de ce championnat jouée le 20 octobre 2007, concernant les points 
suivants : joueurs non-dûment classés, arbitre insuffisamment gradé, 2 
joueurs étrangers non assimilés alignés au lieu d’un. 

Le club de Luneray a saisi la commission Litiges le 22 novembre 2007. 

La commission litiges a confirmé les décisions prises par la CNI, le 27 
décembre 2007. 

Le club de Luneray a fait appel de cette décision le 23 janvier 2008.  
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Audience 

Après lecture par le Président du rapport de première instance, la commission 
a auditionné le représentant du club de Luneray. 

Décision 

1. Joueurs non-dûment classés 

La Commission Fédérale d’Appel rappelle sa décision du 18 janvier 2008 
relative au même point pour la J1. 

2. Arbitre insuffisamment gradé 

La Commission Fédérale d’Appel rappelle sa décision du 18 janvier 2008 
relative au même point pour la J1 

3. Deux joueurs étrangers non assimilés alignés au lieu d’un 

Considérant qu’elle est régulièrement saisie en la forme, 

Considérant que la FFBA n’a transmis aucun élément objectif permettant 
d’expliquer pourquoi elle considérait le joueur Benjamin Witham comme 
étranger non assimilé, 

Considérant que le club de Luneray a, à l’inverse, fourni tous les documents 
nécessaires justifiant la nationalité française du joueur Benjamin Witham, 

Considérant que le joueur Benjamin Witham ne peut être considéré comme 
étranger et que par conséquent la joueuse Claire Millward, étrangère non 
assimilée, était la seule dans ce cas alignée par le club de Luneray pour cette 
rencontre 

la commission fédérale d’appel de la FFBA, après en avoir délibéré,  

o annule la pénalité sportive infligée au club de Luneray concernant 
les 6 matchs perdus par forfait, 
 

o annule les 3 points de pénalité infligés au club de Luneray  
 

o déclare le club de La Bassée vainqueur de cette rencontre sur le 
score de 5 à 3, 

 
o annule l’amende de 300 € infligée au club de Luneray et décide 

son remboursement, 
 

En vertu de l’article 6.1 du règlement des litiges,  

o décide la restitution des frais de consignation  
 

En vertu de l’article 4.3.2 du règlement des litiges,  

o décide du remboursement par la FFBA des frais engagés par le 
club de Luneray pour faire valoir ses droits 
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Conformément à l’article 4.3.5 – 4ème alinéa du règlement des litiges de la 
FFBA, cette décision sera adressée au club de Luneray ainsi qu’aux instances 
fédérales concernées (commission nationale interclubs, commission litiges). 

Conformément à l’article 4.3.5 – 6ème alinéa du règlement des litiges de la 
FFBA, cette décision sera publiée au bulletin de la fédération. 

Conformément à l’article 4.3.5 – 4ème alinéa, la présente décision est 
susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification dans le respect des dispositions de l’art 
19-IV de la loi n°84.610 du 16 juillet 1984, modifiée. 

Le président de la 
commission fédérale d’appel 

Richard Remaud 
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Club des Jeunes de Luneray 
Monsieur BERGERET Jean-Jacques 
7 rue d’Orimont 
76740 ST PIERRE LE VIEUX 

Saint Ouen, le 17 mars 2008 

> Commission fédérale d’appel 
> Ref. RR/ MC / n° 188 
> Objet : Notification de décision 

La commission fédérale d’appel de la Fédération Française de Badminton 
(FFBA) s’est réunie en session ordinaire le vendredi 22 février 2008. 

Etaient présents : Jean-Claude Arnou, Sandrine Flanet (secrétaire), Gérard 
Morel, Paul Vayssière et Richard Remaud (président). 

Etaient excusés : Antoine Khun-Weissenbacher, Bernard Lebreton, Jean-Louis 
Mordini et Christian Privat. 

Elle a eu à se prononcer sur 2 affaires. 

2008/003 – APPEL DU CLUB DE LUNERAY (76) DE LA DECISION RENDUE LE 27 
DECEMBRE 2007  PAR LA COMMISSION LITIGE DE PREMIERE INSTANCE DE LA 
FFBA SUR LA 3EME JOURNEE DE N1B DISPUTEE PAR LE CLUB DE LUNERAY LE 10 
NOVEMBRE 2007. 

Assistait : M. Benoît Billaud, représentant le club de Luneray. 

Eléments de procédure : 

La commission nationale interclubs a sanctionné le 29 novembre 2007 le club 
de Luneray pour non respect du règlement interclubs de N1 lors de la journée 
3 de ce championnat jouée le 10 novembre 2007, concernant les points 
suivants : joueurs non-dûment classés, arbitre insuffisamment gradé. 

Le club de Luneray a saisi la commission Litiges le 7 décembre 2007. 

La commission litiges a confirmé les décisions prises par la CNI, le 17 janvier 
2008. 

Le club de Luneray a fait appel de cette décision le 23 janvier 2008.  

Audience 

Après lecture par le Président du rapport de première instance, la commission 
a auditionné le représentant du club de Luneray. 
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Décision 

1. Joueurs non-dûment classés 

La Commission Fédérale d’Appel rappelle sa décision du 18 janvier 2008 
relative au même point pour la J1 

2. Arbitre insuffisamment gradé 

La Commission Fédérale d’Appel rappelle sa décision du 18 janvier 2008 
relative au même point pour la J1 

la commission fédérale d’appel de la FFBA, après en avoir délibéré,  

o annule la pénalité sportive infligée au club de Luneray concernant 
les 2 matchs perdus par forfait, 
 

o annule le point de pénalité infligé au club de Luneray  
 

o déclare le club de Ramonville vainqueur de cette rencontre sur le 
score de 6 à 2, 

 
o annule l’amende de 300 € infligée au club de Luneray et décide 

son remboursement, 
 

En vertu de l’article 6.1 du règlement des litiges,  

o décide la restitution des frais de consignation  
 

En vertu de l’article 4.3.2 du règlement des litiges,  

o décide du remboursement par la FFBA des frais engagés par le 
club de Luneray pour faire valoir ses droits 

Conformément à l’article 4.3.5 – 4ème alinéa du règlement des litiges de la 
FFBA, cette décision sera adressée au club de Luneray ainsi qu’aux instances 
fédérales concernées (commission nationale interclubs, commission litiges). 

Conformément à l’article 4.3.5 – 6ème alinéa du règlement des litiges de la 
FFBA, cette décision sera publiée au bulletin de la fédération. 

Conformément à l’article 4.3.5 – 4ème alinéa, la présente décision est 
susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification dans le respect des dispositions de l’art 
19-IV de la loi n°84.610 du 16 juillet 1984, modifiée. 

Le président de la 
commission fédérale d’appel 
Richard Remaud 
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Red Star Mulhouse Badminton 
Monsieur SAGLIO Christophe 
178 rue Vauban 
68110 ILLZACH 

Saint Ouen, le 12 mars 2008 

> Commission fédérale d’appel 
> Ref. RR/MC/ n° 169 
> Objet : Notification de décision 

 

 

La commission fédérale d’appel de la Fédération Française de Badminton 
(FFBA) s’est réunie en session ordinaire le vendredi 22 février 2008. 

Etaient présents : Jean-Claude Arnou, Sandrine Flanet (secrétaire), Gérard 
Morel, Paul Vayssière et Richard Remaud (président). 

Etaient excusés : Antoine Khun-Weissenbacher, Bernard Lebreton, Jean-Louis 
Mordini et Christian Privat. 

Elle a eu à se prononcer sur 2 affaires. 

2008/003 – APPEL DU CLUB DE MULHOUSE (RSM-68) DE LA DECISION RENDUE 
LE 25 JANVIER 2008 PAR LA COMMISSION LITIGE DE PREMIERE INSTANCE DE LA 
FFBA SUR LA 5EME JOURNEE DE N1B DISPUTEE PAR LE CLUB DE MUHLOUSE LE 5 
JANVIER 2008, FACE AU CLUB DE ST MAUR.  

Assistait : M. Christophe Saglio, représentant le club de Mulhouse. 

Eléments de procédure : 

La commission nationale interclubs a sanctionné le 23 janvier 2008 le club de 
Mulhouse pour non respect du règlement interclubs de N1 relatif au statut des 
assimilés lors de la journée 5 de ce championnat jouée le 5 janvier. 

Le club de Mulhouse a saisi la commission Litiges le 22 décembre 2007. 

La commission litiges a confirmé les décisions prises par la CNI le 25 janvier 
2008. 

Le club de Mulhouse a fait appel de cette décision le 30 janvier 2008.  

Audience 

Après lecture par le Président du rapport de première instance, la commission 
a auditionné le représentant du club de Mulhouse. 
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Décision 

Considérant qu’elle est régulièrement saisie en la forme, 

Considérant que l’article 2.1.2 premier alinéa précise qu’un joueur étranger 
ressortissant de l’Union européenne doit être titulaire de la carte de séjour 
pour demander le statut d’assimilé, 

Considérant qu’à la date de la rencontre, les joueuses Martina BENESOVA et 
Eva SLADEKOVA ne disposaient pas de cette carte, 

Considérant que la seule détention d’un récépissé de demande de titre de 
séjour ne peut être jugée comme suffisante pour solliciter le statut de joueur 
étranger assimilé, 

Considérant, par conséquent que les joueuses Martina BENESOVA et Eva 
SLADEKOVA ne pouvaient être considérées comme joueuses étrangères 
assimilées lors de la rencontre Mulhouse-St Maur comptant pour la 5ème 
journée de N1B, 

Considérant que, conformément au règlement sportif de N1B, seul 1 joueur 
étranger non assimilé peut être aligné par rencontre,  

Considérant que, sur les 3 joueuses étrangères non assimilées alignées lors de 
cette rencontre, les joueuses Lisa PARKER et Eva SLADEKOVA n’étaient pas 
habilitées à y participer, 

la commission fédérale d’appel de la FFBA, après en avoir délibéré,  

o confirme la victoire du club de St Maur sur le score de 7-1, 
o maintient la pénalité de 2 points au classement général infligée au 

club de Mulhouse 
 

Considérant que le club de Mulhouse a respecté l’esprit des textes en ne 
faisant jouer ces joueuses qu’au moment où il pensait leur statut d’assimilées 
valide,  

la commission fédérale d’appel de la FFBA, après en avoir délibéré,  

En vertu de l’article 6.1 du règlement des litiges,  

o décide la restitution des frais de consignation de 170 et 342 € 
 

La commission fédérale d’appel s’est prononcée à l’unanimité sur l’ensemble 
des points évoqués. 

Elle a remarqué que le problème de délai d’obtention de documents 
administratifs souligné lors de cette audience était susceptible de se 
reproduire lors des prochaines saisons de championnats de France interclubs. 

La Commission Fédérale d’Appel considère que la FFBA ne peut en aucun cas 
préjuger d’une éventuelle rétroactivité de documents à venir au moment où 
elle autorise un joueur ou une joueuse à la compétition. 
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Elle invite donc tous les clubs susceptibles d’être concernés à l’avenir à 
prendre leurs dispositions relatives aux statuts de leurs joueuses et joueurs 
d’origine étrangère en particulier et de tous leurs joueurs en général 
suffisamment en amont de la saison. 

Conformément à l’article 4.3.5 – 4ème alinéa du règlement des litiges de la 
FFBA, cette décision sera adressée au club de Mulhouse ainsi qu’à la FFBA. 

Conformément à l’article 4.3.5 – 6ème alinéa du règlement des litiges de la 
FFBA, cette décision sera publiée au bulletin de la fédération. 

Conformément à l’article 4.3.5 – 4ème alinéa, la présente décision est 
susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification dans le respect des dispositions de l’art 
19-IV de la loi n°84.610 du 16 juillet 1984, modifiée. 

 

Le président de la 
Commission fédérale d’appel 
Richard Remaud 
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MARQUES Classement 
ELITE DISTRIBUTEURS 

Grade 1 
Black Level 

Grade 2 
Purple Level 

LARDE SPORTS 
M. LARDE Patrick 

7 rue Albert Cacquot 
28500 VERNOUILLET 
Tél. : 02.37.50.16.83 

lardesports@wanadoo.fr
http ://www.lardesports.com

Tactic Gold 

Speed  
Tournament Red 

SPORTARTICLE 
Mlle OUKOLOFF Virginie 
40 allée du Mercantour 

31770 COLOMIERS 
Tél. : 05.61.49.31.34 

virginieoukoloff@sportarticle.com
http://www.sportarticle.com

MARQUES Classement 
STANDARD DISTRIBUTEURS 

APEX 100 

BAD’n SQUASH 
M. GUIBRETEAU Pascal 

10 av. de la 4ème République 
44400 REZE 

Tél. : 02.40.20.03.46 
squash@oliver.fr

Tronex 4 

COUP GAGNANT 
M. PERETTI Emmanuel 
3 impasse Jules Védrine 

11100 NARBONNE 
coupgagnant@gmail.com

300B 

RAINBOWARK SARK 
M. CHIA Chai 

2 impasse Saint-Pierre 
78600 LE MESNIL LE ROI 

Tél. : 01.39.12.26.08 
chaichia@wanadoo.fr
www.rainbow-ark.com
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MARQUES Classement 
ELITE 

Classement 
STANDARD DISTRIBUTEURS 

950 930 

DECATHLON CAMPUS 
M. JENSEN Hans Peter 

4 boulevard de Mons – BP 299 
59650 VILLENEUVE D’ASCQ 

Tél. : 03.20.33.75.50 
hans.jensen@decathlon.com
http://www.decathlon.fr/FR

AEROFLEX TOUR AEROFLEX PRO 

BABOLAT 
M. MORARD Jean-François 

93 rue André Bolier – BP 723 
69353 LYON CEDEX 07 
Tél. : 04.78.69.78.69 

jfmorard@babolat.com

GT1 GT3 

DUNLOP SLAZENGER GROUP 
M. COMMARD Jean-Benoit 

8 rue de l’Angoumois - BP 8003 
95811 ARGENTEUIL CEDEX 

Tél. : 01.39.98.34.34 
claire@dunlop-slazenger.fr

CHAMPION TOURNEY 

CFB VICTOR 
M. BIACCHESI Alain 

Le River - 5, bd Georges Méliès 
94356 VILLIERS / MARNE CEDEX 

Tél. : 01.49.30.77.70 
fbsport@wanadoo.fr

http://www.fr-victor.fr

AIR POWER 70 AIR POWER 50 

HEAD FRANCE 
M. Paul Olivier NGINN  

ZA des Condamines – B.P. 29 
38321 BRESSON Cedex 
Tél. : 06.72.81.66.51 
p.nginn@fr.head.com

B 900 B 700 

BAD.FR 
M. BESCHE John 
Parc Sud Galaxie 

3 rue Octant 
38130 ECHIROLLES 
Tél. : 04.76.33.22.70 

john@bad.fr
http://www.bad.fr

T 101 T 303 

EUROBAD’IMPORT 
M. BROSSE Christophe 

14 avenue Jean de la Fontaine 
44500 LA BAULE 

Tél. : 02.40.23.71.75 
trump@eurobadimport.fr
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MARQUES Classement 
ELITE 

Classement 
STANDARD DISTRIBUTEURS 

Topline 80 Topline 60 
 

AMER SPORTS France 
M. WAUTERS Franck 

63 rue Condorcet – BP 128 
38093 VILLEFONTAINE CEDEX 

Tél. : 04.74.99.15.15 
franck.wauters@amersports.net

AEROSENSA 30 AEROSENSA 15 

BDE YONEX 
M. CHOUISSA Pierre 

66 rue du Marché Gare - BP 17 
67037 STRASBOURG CEDEX 2 

Tél. : 03.88.77.76.15 
patrick.lauret@club-internet.fr

Date : 3 mars 2008 




